
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_12

ACQUISITION DES PARCELLES AGRICOLES B 6 ET B 400 AUPRÈS DE LA SAFER



RAPPORTEUR : Isabelle FERNANDES

Dans le cadre des prérogatives de  protection des espaces agricoles et naturels,  la  Société
d’Aménagement Foncier  et  d’Établissement Rural  (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes a acquis
en 2022 par voie de préemption, plusieurs parcelles situées sur les communes de Givors et
Beauvallon.
Par courrier du 8 septembre 2022, la SAFER informait la commune de son intention de mettre
en vente les parcelles cadastrées B 6 et B 400, sises au lieu-dit La Rivoire, en limite du territoire
communal et elle demandait d’en faire la publicité par la publication d’un appel à candidatures.
La commune a alors candidaté afin de protéger les terres arables de la commune, d'être en
mesure de développer, à court et moyen termes, les cultures maraîchères, l'agriculture locale et
les circuits courts, et d'ainsi favoriser l'accès à une alimentation de qualité. 
Par courrier du 18 avril 2023, la SAFER Auvergne-Rhône-Alpes a transmis à la commune une
promesse  unilatérale  d’achat  et  ses  annexes,  annexée  de  la  présente  délibération,  afin
d’engager cette acquisition. 
Les parcelles cadastrées B 6 et B 400 développent une surface respective de 5 498 m² et de
1 772 m², soit une surface totale de 7 270 m², le tout sauf meilleure désignation. Le montant
d’acquisition proposé par la SAFER est de 8 433,30 euros HT, soit 10 119,96 euros TTC. 
De manière générale, tous les frais et droits, y compris les frais notariés et les frais d’expédition
d’acte à remettre à la SAFER, qui seront la suite et la conséquence nécessaire de la présente
promesse seront, si la vente se réalise, supportés par la commune, en plus du montant. 
Ce prix est calculé pour une levée d’option de la promesse d’achat au 31 mars 2024. 
Ces parcelles sont actuellement utilisées en pré et ne comportent pas d’agriculture biologique. Il
n’y a pas de locataire en place ni de bail rural.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2241-1 ;
Vu les articles L.143-2, L.143-7-1 et R.143-15 du Code Rural et de la Pêche Maritime ;
Vu la promesse unilatérale d’achat transmise par la SAFER par courrier du 18 avril 2023 ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’acquisition auprès de la SAFER Auvergne-Rhône-Alpes des parcelles
cadastrées  B 6  et  B 400  sises  au lieu-dit  La  Rivoire,  d’une superficie  respective  de
5 498 m² et de 1 772 m², le tout sauf meilleure désignation, telles qu’identifiées sur les
plans joints en annexe ;

• DE PRÉCISER que cette cession interviendra au prix de  10 119,96 euros TTC et que
les frais d’acte notarié seront à la charge de la commune en suppléments ;



• D’APPROUVER les termes de la promesse unilatérale d’achat relative aux parcelles B 6
et B 400 telle qu’annexée à la présente délibération ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer les pièces et documents
relatifs à la mise en œuvre de cette acquisition,  dont la promesse unilatérale d’achat
annexée à la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.




















































